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LES ETAPES ADMINISTRATIVES DE LA CONVERSION 

Demande d’aide à la 
conversion 

Le cas échéant, montez votre demande 
d’aide à la conversion, dans le cadre de la 

demande PAC sur TELEPAC 
avant le 15 mai.  Po
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Contact des certificateurs  
Demandez des devis et des formulaires d’engagement auprès de plusieurs Organismes Certi-
ficateurs (OC). Voir liste ci-dessous 

Organismes certificateurs  Adresse Tél. / internet 

ECOCERT SAS - FR-BIO-01 BP 47 - 32600 L’ISLE JOURDAIN 05 62 07 34 24    www.ecocert.fr 

AGROCERT - FR-BIO-07  4 rue Albert Gary - 47200 MARMANDE 05 53 20 93 04   www.agrocert.fr 

CERTIPAQ - FR-BIO-09 56 rue Roger Salengro - 85013 LA ROCHE SUR YON 02.51.05.41.32   www.certipaq.com 

Bureau Veritas Certification France  
 (Qualité France) - FR-BIO-10 

ZAC Atalante Champeaux, 1-3 rue Maillard de la Gour-
nerie - CS 63901 - 35039 RENNES Cedex 

02 99 23 30 83   www.qualite-france.com 

SGS ICS Food Product Department - FR-
BIO-11 

191 av Aristide Briand - 94237 CACHAN Cedex 01 41 24 83 13    www.fr.sgs.com 

CERTISUD  - FR-BIO-12 70 avenue Sallenave  - 64000 PAU 05 59 02 35 52   certisud@wanadoo.fr 

CERTIS - FR-BIO-13  
Immeuble Le Millepertuis - Les Landes d'Apigné 
35650 LE RHEU 

02 99 60 82 82   www.certis.com.fr/  

Bureau Alpes Contrôle - FR-BIO-15 3 impasse des Prairies - 74940 ANNECY LE VIEUX  04 50 64 06 75  contact@alpes-contrôle.fr 

QUALISUD - FR-BIO-16 15 avenue de l’Océan - 40500 SAINT SEVER 05 58 06 15 21   contact@qualisud.fr 

Notification à l’Agence Bio + Engagement avec un OC 
Cette date est très importante : A partir de là, vous vous engagez à produire en bio.  
Le certificateur ne passera que plus tard, d’où l’importance d’avoir fait un bon diagnostic de 
la ferme auparavant. 2 actions à mener simultanément :  

  Notifiez votre activité auprès de l’Agence Bio  
La notification doit être effectuée juste avant l’engagement auprès de l’OC (ou au plus tard 
dans les 15 jours qui suivent). Notification courrier : Agence Bio, 6 rue Lavoisier 93100 
Montreuil / Tél. 01 48 70 48 42. Notification en ligne : www.notification.agencebio.org, 
(pensez à récupérer un accusé de réception).  

 Envoyez le formulaire d’engagement à l’OC 
L’OC validera votre notification dans la base de données interne de l’Agence bio. . L’OC vous enverra 
l’Attestation d’Engagement  et vous pourrez alors imprimer l’Attestation de Notification. 

Première visite  
de contrôle par l’OC 

Elle peut avoir lieu jusqu’à quelques mois 
après la date d’engagement.  En retour, vous 
recevrez l’Attestation Conversion 1ère année 
(qui sera remplacée par le Certificat après la 

période de conversion) 
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     CIVAM Bio 09 - Les Bios d’Ariège 

 

 Accompagnement des producteurs et futurs producteurs (conversion, soutien 
technique, formations…)  
Aide à la structuration de la commercialisation (information sur les filières, ac-
compagnement de projets…) 
Communication et information sur l’agriculture biologique (Foire Bio, guide Manger 
bio) 
Représentation de l’agriculture biologique en Ariège 

 
 

 Les BIOS d'Ariège - CIVAM BIO 09 - 6, route de Nescus- 09240 LA BASTIDE de SEROU - 05 61 64 01 60 -  www.bioariege.fr     
 Coordinatrice: Estelle GEORGE - civambio09@bioariege.fr - 06 49 20 47 70 
 Chargée de mission "Filières Viande": Corinne AMBLARD - viandes@bioariege.fr - 06 49 23 24 33  
 Chargée de mission "Cultures, Fourrages, Conversion": Cécile CLUZET: cultures@bioariege.fr  - 06 11 81 64 95            
 Chargé de mission "Maraîchage": Delphine DA COSTA - legumes@bioariege.fr - 06 49 23 24 44 
 Chargée de mission "Restauration collective" : Magali RUELLO - rhd@bioariege.fr  
  

    ADEAR 09 (Association pour le Développement de l'Emploi Agricole et Rural de l’Ariège) 

 Accompagnement à l'installation (Aide à la structuration du foncier, recherche de foncier…) 
 Informations pratiques sur les statuts juridiques, sociaux, fiscaux, les financements… 
 Animatrice : Mireille MILLET 
 32 avenue du Général de Gaulle –09000 FOIX - 05 34 14 61 79 - adear.09@orange.fr 

    Chambre d'Agriculture de l’Ariège 

 Bruno DAVIAUD, chargé des dossiers AB 

 32 avenue du Général de Gaulle - 09000 FOIX - 05 61 02 14 00  

    Point Info Installation 

 Guichet unique pour l’Ariège pour tous les porteurs de projet 
 32 avenue du Général de Gaulle –09000 FOIX - 05 61 02 48 00  

    DDT 09 

 Dépôt des dossiers PAC (aides à la conversion, soutien à l’AB…) et du PVE 
 10 rue des Salenques - 09007 FOIX - 05 61 02 15 47 

    Conseil Régional 

 Dépôt des dossiers d'aides à la certification et à l'investissement de la Région .  
 Hôtel de Région - 22 bd du Maréchal Juin - 31406 TOULOUSE Cedex9 - 05 61 33 52 36 - Fax: 05 61 33 52 66  

    Agence Bio (Agence Française pour le Développement et la Promotion de l’Agriculture Biologique) 

 Notifications  
 6 rue Lavoisier -  93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS                                                                                                                                               
Accueil: 01 48 70 48 30 -  Fax : 01 48 70 48 45 – contact@agencebio.org – www.agencebio.org                                                                                                                                                                                
Service Notifications : 01 48 70 48 42 - notifications@agencebio.org  

LES STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT EN ARIEGE 


